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èReTéCé 

FESTIVAL DE TRIOS  
DE CORNETS ou  TROMPETTES     

« Philippe GUYOT » 

L’Association « Rencontres-
T r o m p e t t e s -
Cornets » (èReTéCé) crée un 

Festival de Trios de trompet-
tes ou de cornets afin d’en-
courager et de promouvoir 

la pratique d’ensemble de 
ces instruments. 

 

Samedi 14 février 2015, à partir 
de 14h00 

Théâtre du Cloître à Bellac. 

 

La musique est un art. 

Ne cherchez pas la per-
formance. 

Faites-vous plaisir. 

Cherchez à émouvoir 

 

14 Février 2015
14 Février 2015
14 Février 2015
14 Février 2015    

RRRR    TTTT    

CCCC    
èReTéCéèReTéCéèReTéCéèReTéCé    

Rencontres  

Trompettes– Cornets 



ART.1 : L’Association « Rencontres-Trompettes-Cornets » (èReTéCé) 

crée un Festival de Trios de trompettes ou de cornets afin d’encoura-

ger et de promouvoir la pratique d’ensemble de ces instruments. 

ART. 2 : Ce Festival reçoit l’appellation « Philippe-Guyot »  en mémoire 

de l’un des fondateurs de l’Association aujourd’hui disparu. 

ART. 3 : Le Festival est ouvert aux Trios composés de cornettistes ou de 

trompettistes débutants (1 à 2 ans de pratique instrumentale), de fin 

d’étude du premier cycle, de deuxième cycle et de troisième cycle 

d’études musicales. 

ART. 3 bis : Les trios gagnants de chaque cycle ne peuvent se repré-

senter l’année suivante que dans le cycle immédiatement supérieur 

ou selon une configuration nouvelle. 

ART. 4 : Les organisateurs se réservent la faculté de choisir un morceau 

imposé, adapté au niveau de chacun des  cycles. 

ART. 5 : Chaque Trio interprète le morceau imposé de son niveau 
devant un Jury de musiciens professionnels choisi par les organisa-

teurs. 

ART. 6 : A l’issue de la présentation de chaque Trio, le Jury distingue 
celui d’entre eux qui a fait la meilleure prestation. Il reçoit un Prix, 

réparti entre les trois instrumentistes. 

ART. 7 : La remise des Prix s’effectue en clôture du Festival. Elle est 

suivie d’une audition des lauréats au cours d’un concert public.  

ART. 8 : Photocopies interdites 

TARIFS 

Règlement du festival 
« Philippe GUYOT » 

PLANNING 
BULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTION    

««««    FESTIVAL DE TRIOSFESTIVAL DE TRIOSFESTIVAL DE TRIOSFESTIVAL DE TRIOS    »»»»    

 

 

 

 

NomNomNomNom…………………………………………………………………………………….. 

PrénomPrénomPrénomPrénom……………………………………………………………………………….. 

AdresseAdresseAdresseAdresse……………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………. 

TéléphoneTéléphoneTéléphoneTéléphone……………………………………………………………………………. 

Adresse mailAdresse mailAdresse mailAdresse mail………………………………………………………………………... 

Nom de l’écoleNom de l’écoleNom de l’écoleNom de l’école……………………………………………………………………... 

        Débutant (1 à 2 ans de pratique instrumentale) 

        1er cycle 

        2ème cycle 

        3ème cycle 

Chèque à l’ordre: èReTéCé avant le 31 janvier 2015Chèque à l’ordre: èReTéCé avant le 31 janvier 2015Chèque à l’ordre: èReTéCé avant le 31 janvier 2015Chèque à l’ordre: èReTéCé avant le 31 janvier 2015    

Je soussigné(e)……………..…………………………reconnais que les pro-
fesseurs de l’association « èReTéCé » sont responsables de mon en-

fant………………………uniquement durant les  horaires pédagogiques 
du stage et donne tous pouvoirs à ces derniers de prendre les déci-

sions médicales nécessaires s’imposant en cas d’urgence.  
 

J’accepte que mon enfant soit photographié:    oui  
                         non  
 
Date et signature des parents (pour les mineurs) ou du stagiaire Majeur 

AUTORISATION PARENTALEAUTORISATION PARENTALEAUTORISATION PARENTALEAUTORISATION PARENTALE    
(OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS)(OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS)(OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS)(OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS)    

SAMEDI 14 FEVRIERSAMEDI 14 FEVRIERSAMEDI 14 FEVRIERSAMEDI 14 FEVRIER    

FESTIVAL DE TRIOS FESTIVAL DE TRIOS FESTIVAL DE TRIOS FESTIVAL DE TRIOS ««««    Philippe GUYOTPhilippe GUYOTPhilippe GUYOTPhilippe GUYOT    »»»»    

à partir de 14H00  

17H3O17H3O17H3O17H3O    

 Lecture du palmarès, remise des prix .  

 Concert des lauréats, des professeurs et de 

L’ensemble «L’ensemble «L’ensemble «L’ensemble «    ENIGMAENIGMAENIGMAENIGMA    »»»»    

Direction: Jean Pierre RAILLAT 

TARIFS 

Inscription au festival: Inscription au festival: Inscription au festival: Inscription au festival: 15151515€€€€    

Œuvres imposées 

DEDUTANT 

BUEES 
 Aurélien TERRADE 

 

1er CYCLE 

 SONNERIE 
Aurélien TERRADE 

 

2ème CYCLE 

 BIZZARO VALSE 
 Aurélien TERRADE 

 

3ème CYCLE 

 TANGO DROSOPHILE 
Aurélien TERRADE 

 

Toutes les oeuvres sont téléchargeables sur:  
 

Site internet: èReTéCéèReTéCéèReTéCéèReTéCé 

Théâtre du Cloître: rue Lafayette 87300 Bellac. 

Entrée: Entrée: Entrée: Entrée: Libre participationLibre participationLibre participationLibre participation    

6ème FESTIVAL DE TRIOS: Samedi 14 février 2015 à BELLAC 15€ 

19ème Rencontre Trompette-Cornet: Dimanche 29 mars 2015 à VILLEFAVARD 25€ 

6ème Festival + 19ème Rencontre 2015 25€  

MANIFESTATIONS 2015 


